
C-X-1.1-f – Liste de contrôle : Local de stockage � 1/2

Liste de contrôle : Local de stockage 
 
Le local de stockage des produits phytosanitaires doit assurer la sécurité des personnes, de l’environnement  
et conserver les qualités des produits stockés.  

1
Le local est-il séparé des habitations/activités humaines -  
animales/cours d’eau ?

  oui
  non

2
Le local est-il fermé à clé, la clé est-elle inaccessible aux per-
sonnes non autorisées ?

  oui
  non

3
Le local/l’armoire sert-il seulement au stockage de produits 
phytosanitaires ; est-il antifeu ?

  oui
  en partie
  non

4
Le sol est-il étanche, avec seuil surélevé ou bacs de rétention 
ou l’écoulement mène-t-il directement à la fosse ?

  oui
  non

5 Le local dispose-t-il d’une ventilation haute et basse ?   oui
  non

6 La porte s’ouvre-t-elle vers l’extérieur ?   oui
  non

7 L’éclairage est-il suffisant (lecture des étiquettes) ?   oui
  non

8 Y a-t-il un extincteur à poudre à proximité immédiate ?   oui
  non

9
Le local est-il assez grand pour  y circuler,  passer par la porte 
avec une palette ?

  oui
  non

10 Peut-on accéder devant le local avec un camion (livraison) ?   oui
  non

11
La hiérarchisation des produits est-elle réalisée ?
lourd en bas | liquides en bas/poudres en haut | herbicides- 
insecticides-fongicides-autres | produits CMR séparés

  oui
  en partie
  non

12 Y a-t-il un absorbant minéral dans le local de stockage ?   oui
  non

13
Les panneaux de mise en garde (accès interdit | interdiction 
de fumer | n° d’urgence | porter les EPI) figurent-ils sur la porte 
(extérieure) ?

  oui
  en partie
  non

14
Tous les produits sont-ils conservés dans leur emballage  
d’origine ?

  oui
  non

15
Les produits périmés ou plus autorisés sont-ils stockés  
séparément avant élimination ?

  oui
  non

16 Une poubelle est-elle prévue pour les déchets ?   oui
  non

17 Les emballages vides sont-ils stockés dans le local ?   oui
  non

Le local de stockage est fermé à 
clé ; la signalisation est en place.

Un absorbant minéral doit être à  
disposition en cas de dispersion  
accidentelle.

Les poudres doivent toujours être 
stockées au-dessus des liquides.

N° Questions de contrôle Réponse
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Plus d’informations :
Vous trouverez également d’autres informations dans les autres 
documents du Toolkit Protection de l’utilisateur – Produits phyto-
sanitaires, sur les sites web bonnespratiquesagricoles.ch ou spaa.ch
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Si vous ne pouvez pas répondre par OUI à certaines questions, prenez les mesures nécessaires !
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1 Le vestiaire est-il séparé et adjacent au local de stockage ?   oui
  non

2
L’opérateur dispose-t-il d’une armoire double pour ses effets 
personnels et ses vêtements de travail ?

  oui
  non

3
Les EPI neufs peuvent-ils être rangés séparés de ceux qui sont 
propres mais en cours d’utilisation ?

  oui
  en partie
  non

4 Le vestiaire dispose-t-il d’un WC ?   oui
  non

5 Le vestiaire dispose-t-il d’une douche ?   oui
  non

6
Le vestiaire est-il équipé avec un lavabo avec écoulement dans 
la fosse active ou un système de traitement (pas la STEP !), si 
possible avec commande au coude ou au genou ?

  oui
  en partie
  non

7 Du savon et des essuie-mains jetables sont-ils disponibles ?   oui
  non

8 Une poubelle pour les déchets est-elle à disposition ?   oui
  non

9
Le vestiaire est-il équipé d’un lave-linge dédié pour les vête-
ments de protection réutilisables, avec écoulement dans la 
fosse active ou un système de traitement (pas la STEP !) ?

  oui
  non

Liste de contrôle : Organisation du vestiaire  
 
Un vestiaire bien organisé permet à l’opérateur de se changer, de se laver et de stocker les équipements de pro-
tection individuelle (EPI). Ceci est important pour réduire les risques de contamination et ainsi préserver la santé 
de l’opérateur.

Avec une armoire double, les vête- 
ments civils peuvent être séparés  
des EPI.

Pour bien se laver les mains, il faut  
du savon et des essuie-mains  
jetables.

N° Questions de contrôle Réponse
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Plus d’informations :
Vous trouverez également d’autres informations dans les autres 
documents du Toolkit Protection de l’utilisateur – Produits phyto-
sanitaires, sur les sites web bonnespratiquesagricoles.ch ou spaa.ch

C-X-1.2-f – Liste de contrôle : Organisation du vestiaire� 2/2

Si vous ne pouvez pas répondre par OUI à certaines questions, prenez les mesures nécessaires !
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1
L’aire de préparation est-elle située à l’abri des intempéries, 
devant le vestiaire ou devant le local de stockage ?

  oui
  en partie
  non

2
Si l’aire de préparation est dans un local prévu à cet effet, ce 
dernier dispose-t-il d’une ventilation haute et basse ?

  oui
  non

3
Le nettoyage en est-il facile (p.ex. au jet), les eaux contami-
nées sont-elles récupérées ?

  oui
  en partie
  non

4
L’aire de préparation dispose-t-elle d’une douche oculaire et 
d’une trousse de premiers secours ?

  oui
  non

5
Si l’aire de préparation se trouve à l’extérieur, le sol est-il  
bétonné, les eaux de pluie ne vont-elle pas dans les eaux  
claires ou la STEP ?

  oui
  non

6
L’opérateur dispose-t-il d’une table ou paillasse suffisamment 
grande pour accueillir les produits, les instruments de dosage 
et la documentation nécessaire ?

  oui
  en partie
  non

7
La table ou la paillasse est-elle à la bonne hauteur (hauteur de 
l’avant-bras plié à 90° pour l’opérateur debout) ?

  oui
  non

8
Y a-t-il une place sur la paillasse réservée à la fiche de traite-
ment ?

  oui
  non

9
Les instruments de mesure adéquats (balance précise à gros 
chiffres, portée 10 kg, pot gradué 1 l et pot gradué 5 l, tous  
deux avec bec verseur antigouttes) sont-ils disponibles ?

  oui
  en partie
  non

10
Les instruments de mesure sont-ils systématiquement rincés 
(comme les emballages) après usage ?

  oui
  non

11 Les instruments de mesure sont-ils stockés hors de portée  
des tiers (p.ex. sous clé ou dans le local de stockage) ?

  oui
  non

12
Les consignes de sécurité sont-elles affichées sur l’aire de 
préparation ?

  oui
  non

Liste de contrôle : Aire de préparation 
 
L’aire de préparation est conçue pour doser et préparer les produits servant de base à la bouillie de traitement. 
Elle permet de réduire les erreurs de dosage, d’assurer la traçabilité, de réduire le risque de confusion entre les 
produits et de minimiser la contamination de l’opérateur.

Des instruments de mesure 
intacts et propres sont essentiels 
pour bien mesurer les quantités 
de produits phytosanitaires.

Ici, la paillasse est à la bonne 
hauteur. Source : INRS cours 
Gestes & Postures (an 2000).

Tous les emballages vides et les 
instruments de mesures doivent 
systématiquement être bien rincés 
(trois fois avec le rince-bidons).

N° Questions de contrôle Réponse
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Plus d’informations :
Vous trouverez également d’autres informations dans les autres 
documents du Toolkit Protection de l’utilisateur – Produits phyto-
sanitaires, sur les sites web bonnespratiquesagricoles.ch ou spaa.ch
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Si vous ne pouvez pas répondre par OUI à certaines questions, prenez les mesures nécessaires !
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1
Les eaux de rinçage ou de nettoyage sont-elles récupérées 
(dans une fosse à lisier active, une fosse de récupération ou un 
autre système de traitement des effluents) ? 

  oui
  non

2
Est-il impossible que les eaux de rinçage ou de nettoyage 
s’écoulent dans les eaux claires ou dans les eaux usées ? 

  oui
  non

3

La conduite de remplissage est-elle équipée soit :  

a) d’un volucompteur (avec arrêt automatique) 

et/ou 

b) d’une réserve-tampon d’eau en hauteur ?

  oui
  non

4
L’arrivée d’eau dans la cuve est-elle faite par une tuyauterie 
en col de cygne (pas de contact avec la cuve) ou existe-t-il un 
clapet antiretour ?

  oui
  non

5
La place de lavage est-elle équipée d’un nettoyeur haute pres-
sion ou cet équipement est-il disponible sur le pulvérisateur 
pour nettoyage extérieur ?

  oui
  non

6
Un dispositif d’égouttage des bidons préalablement rincés est-
il à disposition ?

  oui
  non

7
Y a-t-il un endroit prévu pour nettoyer-rincer les EPI et les 
faires sécher ?

  oui
  non

8
Est-ce-que l’aire de remplissage est exempte de toute irrégu-
larité dans laquelle les liquides pourraient s‘accumuler ?

  oui
  non

Liste de contrôle : Aire de remplissage et de lavage 
 
L’aire de remplissage-lavage, qui peut être utilisée en commun, doit supprimer les risques de contamination des 
eaux et assurer la sécurité des personnes lors du remplissage, du lavage et de l’entretien du matériel et des EPI.

Le volucompteur permet de 
doser précisément l’eau.

Le col de cygne évite le retour 
de bouillie dans le réseau.

Un nettoyeur à haute pression doit  
être disponible pour bien nettoyer  
les machines.

N° Questions de contrôle Réponse
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Plus d’informations :
Vous trouverez également d’autres informations dans les autres 
documents du Toolkit Protection de l’utilisateur – Produits phyto-
sanitaires, sur les sites web bonnespratiquesagricoles.ch ou spaa.ch
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1
Pour vous aider à prendre votre décision, utilisez-vous un mo-
dèle interactif tel qu’Agrométéo qui vous informe sur le déve-
loppement des ravageurs et les maladies ?

  oui
  non

2 Le seuil d’intervention est-il atteint ?   oui
  non

3 Avez-vous consulté la météo ?   oui
  non

4
Les conditions sont-elles favorables au traitement (vent <  
12 km/h ou 3 bft, humidité, précipitations, température) ?

  oui
  non

5
Adaptez-vous votre traitement en fonction du volume foliaire 
(dosage, réglage du pulvé/turbo, etc.) ?

  oui
  en partie
  non

6
Recherchez-vous systématiquement le produit le moins risqué 
pour votre santé avec la meilleure efficacité ?

  oui
  en partie
  non

7
Planifiez-vous le jour du traitement pour respecter les délais  
de réentrée (ex. traiter le vendredi pour rentrer dans la parcelle 
le lundi) ?

  oui
  en partie
  non

8
Préparez-vous une fiche de traitement ? Cette fiche sert d’ai-
de-mémoire et peut aussi être utilisée pour documenter les 
traitements de toute la saison.

  oui
  non

9
Utilisez-vous le standard simplifié pour la protection de l’utili-
sateur (cf. index phytosanitaire d’Agroscope ou sur  
url.agridea.ch/epi) ?

  oui
  non

10
Avez-vous vérifié que vous disposez des équipements de 
protection individuelle requis par le standard simplifié pour la 
protection de l’utilisateur ou par l’étiquette du produit ?

  oui
  non

Liste de contrôle : Planification du traitement 
 
La réussite de l’intervention commence par sa planification. De nombreux éléments du traitement peuvent et 
doivent être planifiés. Cette liste de contrôle facilitera la planification et la réussite de votre traitement sans  
mettre en danger ni l’environnement ni votre santé.

Plus de dérive signifie aussi une  
plus forte exposition de l’utilisa- 
teur.

Exemple d’une fiche de traitement.

Avec la web-app du standard de  
protection de l’utilisateur, on trouve  
en quelques clics les équipements 
de protection individuelle requis 
pour chaque produit phytosanitaire.

N° Questions de contrôle Réponse
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Plus d’informations :
Vous trouverez également d’autres informations dans les autres 
documents du Toolkit Protection de l’utilisateur – Produits phyto-
sanitaires, sur les sites web bonnespratiquesagricoles.ch ou spaa.ch
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Si vous ne pouvez pas répondre par OUI à certaines questions, prenez les mesures nécessaires !
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1 Avez-vous préparé votre intervention la veille ?   oui
  non

2
Mettez-vous votre téléphone sur « silencieux » avant de com-
mencer la préparation, pour ne pas être dérangé ?

  oui
  non

3

Pour le mélange, vous équipez-vous – selon le code-couleur 
du standard simplifié pour la protection de l’utilisateur (ou en 
fonction de l’étiquette du produit) ?
 
Au minimum :

-  Chaussures ou bottes dédiées
-  Tablier à manche DIN 32781, type 3-4-5 ou EN ISO 27065
-  Gants (Nitrile, Néoprène)
-  Ecran protège-visage

  oui
  en partie
  non

4 Vos EPI sont-ils propres et en bon état ?   oui
  non

5
Vous lavez-vous systématiquement les mains avant de vous 
équiper ?

  oui
  non

6
Vos ustensiles de mesure sont-ils propres, en bon état et  
adaptés aux quantités à mesurer ? 

  oui
  non

7
Les produits utilisés sont-ils rangés sur la paillasse selon  
l’ordre d’incorporation ?

  oui
  non

8
N’ouvrez-vous qu’un seul emballage à la fois ? Est-il refermé 
immédiatement après dosage ?

  oui
  non

9
Disposez-vous d’un incorporateur intégré au pulvérisateur,  
un incorporateur séparé ou une cuve de prémélange ? 

  oui
  non

10 Rincez-vous chaque contenant (ex. bidon) au moins trois fois ?   oui
  non

11
Disposez-vous d’un égouttoir à bidon avec bac de  
récupération ?

  oui
  non

12
Si vous n’avez pas d’incorporateur de plain-pied, pouvez-vous 
accéder  sûrement à l’orifice d’incorporation (ex. plate-forme, 
escabeau à larges marches) ?

  oui
  non

13 Après avoir incorporé les produits, nettoyez-vous l’aire de pré-
paration, la paillasse et les instruments de mesure ?

  oui
  non

14

Si vous avez un tracteur à cabine fermée et air filtré, vous 
assurez-vous que vous disposez de gants propres ou jetables, 
de buses de rechange, d’essuie-tout et d’une petite poubelle 
dans la cabine ?

  oui
  non

Liste de contrôle : Préparation du mélange 
 
Lors de la préparation du traitement, une bonne organisation, les bons outils aux bons endroits et une protection 
adaptée contribuent à la réussite du traitement et à la protection de l’opérateur. 

Grâce au produit fluorescent, on 
voit qu’il ne faut jamais toucher  
d’objets personnels avec des  
gants pleins de produits sous  
peine de les contaminer.

Une trémie de mélange (ici Mixbox) 
est idéale pour mélanger la bouillie 
pour les petits appareils de traite-
ment (atomiseur, drone, etc.).

N° Questions de contrôle Réponse

Attention au rinçage des emballa-
ges et pots doseurs. Les eaux de 
rinçage ne doivent pas aller à la  
STEP ou aux eaux claires.
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Plus d’informations :
Vous trouverez également d’autres informations dans les autres 
documents du Toolkit Protection de l’utilisateur – Produits phyto-
sanitaires, sur les sites web bonnespratiquesagricoles.ch ou spaa.ch

C-X-2.2-f –� Liste de contrôle : Préparation du mélange� 2/2

Si vous ne pouvez pas répondre par OUI à certaines questions, prenez les mesures nécessaires !
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1
Effectuez-vous l’épandage avec un tracteur à cabine selon EN 
15695-1 cat. 4 ou cabine fermée, pressurisée et filtre à trois 
étages (charbon actif) ?

  oui
  non

2
Si vous utilisez un tracteur comme décrit ci-dessus, portez-
vous des chaussures et des vêtements dédiés (réservés aux 
traitements) ?

  oui
  non

3
Si vous n’avez pas de cabine comme décrit à la question 1, vous 
protégez-vous avec les EPI selon le standard simplifié pour la 
protection de l’utilisateur ?

  oui
  non

4
Disposez-vous d’une réserve d’eau personnelle sur le turbo ou 
disposez-vous d‘eau claire (p.ex. robinet eau claire, estagnon, 
etc.) à la vigne pour vous laver les gants, les mains, etc. ?

  oui
  non

5
Disposez-vous d’essuie-tout et d’un sac-poubelle pour y 
déposer p.ex. les gants jetables et les essuie-tout usagés ?

  oui
  en partie
  non

6

Si vous vous déplacez avec un véhicule  de vigne en vigne 
pendant les traitements, veillez-vous à laver vos gants, à les 
enlever et à vous laver les mains et les chaussures/bottes 
avant le départ ?

  oui
  non

7
Le siège de votre véhicule est-il protégé lorsque vous vous 
asseyez avec vos vêtements de traitement ?

  oui
  non

8

Si vous effectuez le mélange des produits à la vigne, vous as-
surez-vous que les produits sont stockés de manière à ne pas 
couler ni se répandre pendant le transport (arrimage, bac de 
rétention, etc.) ?

  oui
  non

9

Le mélange de la bouillie et le plein des engins d’épandage 
(atomiseur, drone, chenillette) se fait-il sur un sol étanche ou 
un bac permettant de récupérer les liquides accidentellement 
renversés ?

  oui
  en partie
  non

10
Le véhicule de transport est-il stationné hors de portée de la 
dérive de l’épandage, avec les vitres et portes fermées pour 
éviter la contamination intérieure et extérieure ?

  oui
  non

11
Les nettoyages (tracteur, machines d’épandage, etc.) se font-
ils sur une aire de lavage étanche où l’eau est récupérée ?

  oui
  en partie
  non

12
Pendant le traitement, veillez-vous à ne pas contaminer les 
objets du quotidien (p.ex. laver les gants, les enlever, laver les 
mains puis prendre le téléphone) ?

  oui
  en partie
  non

13
En fin de journée, nettoyez-vous tout ce qui a pu être en 
contact avec les PPh avec des lingettes (poignées de porte, 
robinet, commande du tracteur/de la chenillette) ?

  oui
  non

Liste de contrôle : Epandage dans la vigne (organisation) 
 
Lors de l’épandage en viticulture, il est certain qu’on sera exposé à la bouillie de produits phytosanitaires si l’on 
n’est pas protégé par une cabine fermée, pressurisée et à air filtré ou par des EPI appropriés.

N° Questions de contrôle Réponse

Sans cabine avec filtration à trois  
étages, un équipement de pro-
tection intégral est nécessaire.

Toujours disposer d’eau personn-
elle, afin de pouvoir se laver les 
gants et les mains aussi à la vigne.

Avant chaque transport, les char- 
ges doivent être arrimées correc- 
tement. 
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1ère édition, publiée en avril 2021

N° Mesure à prendre Délai Responsable Effectué le

Plus d’informations :
Vous trouverez également d’autres informations dans les autres 
documents du Toolkit Protection de l’utilisateur – Produits phyto-
sanitaires, sur les sites web bonnespratiquesagricoles.ch ou spaa.ch
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Equipement (dans l’ordre !)

1 Vous lavez-vous les mains avant de vous équiper ?   oui
  non

2
Vous assurez-vous que vos EPI sont propres et en bon état ?  
Les EPI à usage unique ne sont-ils utilisés qu’une fois ?

  oui
  en partie
  non

3
Enfilez-vous d’abord les gants (propres), puis le tablier à manches, 
respectivement la combinaison et la capuche?

  oui
  non

4 Mettez-vous en deuxième les bottes ?   oui
  non

5
Mettez-vous en troisième l’écran protège visage, respectivement le 
masque ?

  oui
  non

6 Recouvrez-vous les bottes et les gants par la combinaison ?   oui
  non

Déséquipement (dans l’ordre !)

7
Avant toute chose, lavez-vous vos gants et vos bottes ou chaussures 
avant de vous déséquiper ?

  oui
  non

8
Ensuite, si vous en porter un, retirez-vous le masque et les  
cartouches, toujours avec les gants ?

  oui
  non

9
Troisièmement, nettoyez-vous et rangez-vous le masque (ne pas 
laver, ni souffler, ni aspirer les cartouches) ? 

  oui
  non

10
Les cartouches saturées sont-elles éliminées ; les cartouches encore 
utilisables sont-elles rangées séparément (p.ex. sac congélation  
fermé et étanche) ?

  oui
  non

11 Enlevez-vous ensuite la capuche ?   oui
  non

12 Otez-vous les bottes avec un tire-bottes ?   oui
  non

13 Retirez-vous la combinaison, sans toucher l‘intérieur ?   oui
  non

14
Jetez-vous immédiatement les EPI à usage unique ou lavez-vous  
la combinaison réutilisable (idéalement dans une machine à laver 
dédiée) ? 

  oui
  non

15
Relavez-vous encore une fois les gants, avant de les ôter et de les  
faire sécher ?

  oui
  non

16
Vous lavez-vous les mains nues à l’eau et au savon, avant de prendre 
une douche ?

  oui
  non

17
S’il vous manque un EPI pour la prochaine fois, est-ce que vous  
le commandez immédiatement ?

  oui
  non

C-X-3.2-f – Liste de contrôle : Épandage (équipement – déséquipement)� 1 /2

Liste de contrôle : Épandage (équipement – déséquipement) 
 
Les EPI représentent la barrière ultime lorsque l’on ne peut pas utiliser de protections collectives (p.ex. cabine). 
Les bons gestes, les bonnes pratiques et l’ordre dans lequel on met et on enlève les différents EPI est essentiel 
pour réduire les contaminations.

Les bottes sont recouvertes par la  
combinaison, afin d’éviter que le  
produit n’y coule.

L’extérieur des EPI est toujours 
manipulé avec des gants…

…mais on évite de toucher  
l’intérieur des vêtements.

N° Questions de contrôle Réponse
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Si vous ne pouvez pas répondre par OUI à certaines questions, prenez les mesures nécessaires !

N° Mesure à prendre Délai Responsable Effectué le

Plus d’informations :
Vous trouverez également d’autres informations dans les autres 
documents du Toolkit Protection de l’utilisateur – Produits phyto-
sanitaires, sur les sites web bonnespratiquesagricoles.ch ou spaa.ch
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Liste de contrôle : Entretien et nettoyage des EPI  
et des machines 
 
Lors de l’entretien, des réparations ou du nettoyage, on entre également en contact avec la bouillie de traite-
ment. Il faut donc aussi se protéger adéquatement lors de cette opération.

Toujours à disposition dans le trac- 
teur : buses de rechange, gants 
pour changer la buse dans la cul-
ture, un rouleau d’essuie-tout et 
petit sac poubelle pour les déchets. 

On se protège aussi pour laver : 
gants, combi ou tablier à manche, 
écran protège-visage et bottes.

On l’oublie souvent : le volant, les 
commandes et les poignées de 
porte doivent également être net-
toyées avec une lingette humide. 

1

Vérifiez-vous régulièrement (p.ex. avant le début de la saison) 
l’étanchéité de la cabine (passage de commandes, joints de 
portes & vitres) et le bon fonctionnement de la ventilation/ 
climatisation/filtration ?

  oui
  non

2
Changez-vous régulièrement (p.ex. à la fin de la saison) les 
filtres de la cabine ? Notez-vous la date de première utilisation 
sur le filtre ?

  oui
  en partie
  non

3
Avez-vous toujours des buses de rechange, des gants (à usage 
unique ou réutilisables), un rouleau d’essuie-tout et un petit 
sac poubelle dans la cabine ?

  oui
  non

4
Disposez-vous d’un nettoyeur à haute pression et d’air com-
primé (déboucher les buses) à proximité de la place de lavage ?

  oui
  en partie
  non

5
Pour l’entretien, le nettoyage et les réparations, vous proté-
gez-vous correctement (au moins tablier à manche ou combi-
naison, gants, écran protège-visage et chaussures) ?

  oui
  non

6
Nettoyez-vous systématiquement votre matériel juste après 
la fin du traitement (EPI réutilisables, machines, place de lava-
ge) ?

  oui
  non

7
Nettoyez-vous le matériel sur une place de lavage afin de ne 
pas contaminer les eaux claires et usées ?

  oui
  non

8
Nettoyez-vous systématiquement la cabine, plus particulière-
ment le volant, les commandes et les poignées de porte avec 
des lingettes humides jetables après chaque épandage ?

  oui
  non

9
Nettoyez-vous systématiquement les objets touchés (p.ex. 
robinet, poignées de porte, etc.) avec des lingettes humides 
jetables après chaque traitement ?

  oui
  non

10
A la fin des nettoyages ou de l’entretien, vous assurez-vous 
qu’il n’y a plus de résidus sur la place de lavage ?

  oui
  non

N° Questions de contrôle Réponse
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Plus d’informations :
Vous trouverez également d’autres informations dans les autres 
documents du Toolkit Protection de l’utilisateur – Produits phyto-
sanitaires, sur les sites web bonnespratiquesagricoles.ch ou spaa.ch
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Si vous ne pouvez pas répondre par OUI à certaines questions, prenez les mesures nécessaires !

N° Mesure à prendre Délai Responsable Effectué le
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Liste de contrôle : Travaux consécutifs 
 
Les travaux consécutifs représentent une source de contamination importante. Il est donc primordial  
de se protéger correctement et d’adopter les bons gestes et les bonnes pratiques lors de ces travaux. 

Les vêtements longs ne protègent 
pas seulement du soleil, mais évi-
tent également le contact direct 
avec le produit phytosanitaire sec. 

Pour les travaux en conditions 
sèches, il faudrait au moins porter 
des gants protégeant l’extrémité 
des doigts et la paume de la main. 

Les travaux dans des conditions  
humides devraient être évités. 
Sinon il faut porter des gants entiè- 
rement étanches; les laver avant  
de les enlever.

1
Respectez-vous le délai de réentrée avant de commencer les 
travaux consécutifs ?

  oui
  non

2

Choisissez-vous si possible des produits de niveau 1 (jaune)  
selon le standard simplifié pour la protection de l’utilisateur 
pour éviter aux effeuilleurs d’avoir à se protéger lors des tra-
vaux consécutifs (gants toujours recommandés) ?

  oui
  en partie
  non

3

Dans le véhicule, y a-t-il une zone « sale » (outils, équipe-
ments de travail) et une zone « propre » (nourriture, boissons, 
téléphone, etc.) et ces deux zones sont-elles distinctement 
séparées ?

  oui
  non

4
Le véhicule est-il équipé pour se laver les mains : eau personn-
elle, savon, essuie-tout, sac-poubelle ?

  oui
  non

5
Les sièges du véhicule sont-ils protégés (p.ex. par des sacs-
poubelle) ?

  oui
  non

6

L’employeur met-il les équipements de protection individuelle 
systématiquement à disposition des effeuilleurs  (conditions 
sèches = gants respirants type EN-ISO 18889 GR, conditions 
humides = EN-ISO 18889 G1 au moins) ? 

  oui
  non

7
L’employeur fait-il porter systématiquement des gants aux 
effeuilleurs ?

  oui
  non

8
Les effeuilleurs portent-ils des vêtements couvrant bras et 
jambes ainsi que des chaussures fermées, dédiés (en conditi-
ons humides, p.ex. aussi tablier à manches, ciré, etc.) ?

  oui
  non

9
Avant chaque pause et avant de remonter dans le véhicule, 
chacun se lave-t-il les mains ?

  oui
  non

10
Pour les pauses, chaque effeuilleur dispose-t-il de sa propre 
bouteille de boisson, à son nom ?

  oui
  non

11
Une fois rentrés sur l’exploitation, les effeuilleurs se changent-
ils, prennent-ils une douche et changent-ils de vêtements ?

  oui
  non

12
Les vêtements de travail sont-ils régulièrement lavés, si possi-
ble après chaque usage ?

  oui
  non

13
L’habitacle du véhicule (volant, manettes) est-il régulièrement 
nettoyé et les couvre-sièges remplacés ?

  oui
  non

14
Evitez-vous autant que possible les travaux successifs en  
condition humide ?

  oui
  en partie
  non

N° Questions de contrôle Réponse
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Plus d’informations :
Vous trouverez également d’autres informations dans les autres 
documents du Toolkit Protection de l’utilisateur – Produits phyto-
sanitaires, sur les sites web bonnespratiquesagricoles.ch ou spaa.ch
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Si vous ne pouvez pas répondre par OUI à certaines questions, prenez les mesures nécessaires !

N° Mesure à prendre Délai Responsable Effectué le
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